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Convention de délégation de responsabilité de la Région 

Bretagne à la commune de Pontivy relative à l’organisation 

de l’accueil du Tour de France 2021 
 

 Rapport de Madame LA MAIRE 
 

 

Le 10 août 2020, la région Bretagne a conclu avec la société Amaury Sport 

Organisation, un protocole d’intention, relatif à l’organisation du grand départ du Tour 

de France 2021 en Bretagne. La Bretagne va accueillir 4 étapes du Tour de France et 

Pontivy, pour la première fois, une arrivée du Tour de France. L’étape du 28 juin 2020 

de 181,6 km partira de Lorient. Cet évènement exceptionnel dont la renommée est 

planétaire sera l’occasion rêvée de mettre en valeur les atouts et les atours de la ville, de 

son territoire et plus largement de la Bretagne. La Bretagne et Pontivy, terres de 

cyclisme, entendent accueillir comme il le mérite le Tour.   

  

La région Bretagne dans le cadre d’un marché public a conclu avec la société Amaury 

Sport Organisation un contrat-cadre qui fixe les modalités d’accueil du Tour de France, 

ainsi que les droits et obligations tenant à l’évènement. Le marché ainsi signé porte sur 

un montant global de 3,6 millions d’€. La région Bretagne est ainsi la « Collectivité 

Hôte » interlocutrice d’ASO, avec un rôle de coordination auprès des collectivités 

partenaires que sont les départements et les villes étapes.   

  

La présente convention a pour objet : 

-de préciser la répartition des responsabilités entre la région Bretagne et la commune de 

Pontivy avec les droits et obligations attenants, notamment transférer à la commune la 

part des responsabilités contractuelles lui incombant ; 

-de formaliser la contribution financière à devoir par la commune à la région Bretagne 

en tant que ville arrivée    

  

La commune de Pontivy en tant que ville arrivée devra s’acquitter du versement d’une 

subvention de 144 000€, un premier acompte de 72 000€ devant être versé en décembre 

2020 et le solde en juillet 2021.  

  



 

 

Nous vous proposons : 

- D’accepter le versement d’une subvention de 144 000€ à la région Bretagne suivant 

les modalités susvisées ; 

- D’autoriser Madame la Maire à signer la convention de délégation de responsabilité 

de la région Bretagne à la commune relative à l’organisation de l’accueil du Tour de 

France 2021     

 

 

 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 17 novembre 2020 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 
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